
AVIS DU CONSEIL SCIENTIFIQUE REGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL 
D'OCCITANIE

art. L.411-2 du code de l'Env et AM du 12/01/2016

Référence du projet : n° 2018-06-13a-00736              Référence de la demande : n° 2018-00736-041-001 

Dénomination du projet :  Elargissement de la RD8 commune de Sarriac-Bigorre et Bazillac

Bénéficiaire : CD65

Lieu des opérations : Sarriac-Bigorre et Bazillac

Espèces protégées concernées : groupe  Amphibiens, Insectes

Avis à remettre à la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Occitanie
1 rue de la Cité administrative – CS 80002 - 31074 TOULOUSE CEDEX 9
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